
 
 
 
 

 
COMPTE-RENDU 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du Lundi 7 février 2011. 

 
 
 
 

 Le 7 février 2011, le Conseil Municipal en séance ordinaire s'est réuni à 18 h 00 sous la 
présidence de son Maire, Monsieur Edmond DESCLAUX. 
 
 
 
Etaient présents : Monsieur BOIAGO / Madame FERIAL / Madame ROUALDES.J / Monsieur 
VALETTE / Monsieur MANCET / Madame RAMIER-LEZAT / Madame TOMASIN / 
Monsieur Gilles LAGARDERE / Monsieur Alain POUJOL / / Madame HURY / Monsieur 
BERTERO /  Madame MAROUBY / Monsieur Cyril PODIO / Madame PARTEZANA/  
Monsieur COLOMBE / Madame ROUALDES C / Monsieur FRANCES / Madame BERNARD-
CORDOMI  
Excusés :  Monsieur DUPUY / Madame GARSIA/ Madame ENGELVIN / Monsieur CIRILLO / 
/ Madame ESCLARMONDE 
 
Absents : Monsieur CAMPISTRON / Monsieur DEVISE / Monsieur CONQUET. 
 
Par Procurations :  
 

  Mr DUPUY a donné procuration à Mr DESCLAUX 
  Mr CIRILLO a donné procuration à Mme MAROUBY 
  Mme GARSIA a donné procuration à Monsieur VALETTE 
  Mme ENGELVIN a donné procuration à Monsieur BOIAGO 
  Mme ENGELVIN a donné procuration à Monsieur LAGARDERE 

 
Est désigné Secrétaire de séance : Monsieur Bernard MANCET 
 
 
0- Délibération de principe pour ajouter un point à l’ordre du jour. 

Voté à l’unanimité 
1-Ouverture d’un poste de régisseur au service culturel. 

Voté à l’unanimité 
 
2- Autorisation de mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif. 
 

Voté à l’unanimité 
 

  



 
 
3-Signature de convention de stage.  

Voté à l’unanimité 
 
4-Demande d’inscription pour la dotation d’équipement des territoires ruraux pour le 
financement d’acquisition foncière. 

Voté à l’unanimité 
 
5-Habilitation donnée au maire par le Conseil Municipal à déposer une demande de permis de 
construire pour la réalisation de la crèche. 

 23 voix pour 
Madame BERNARD-CORDOMI s’abstient 

 
6-Délibération accord de principe coopération décentralisée. 

Voté à l’unanimité 
 
7-Adoption du règlement intérieur de la bibliothèque municipale de Mondonville. 
 

Voté à l’unanimité 
 
8-Regroupement des classes maternelles sur l’école jules Verne et des classes élémentaires sur 
l’école Caroline Aigle. 

23 voix pour 
Madame BERNARD-CORDOMI s’abstient 

 
 9 - Remboursement de frais de déplacement. 

Voté à l’unanimité 
 
10-Branchement impasse du Roudé  pour la Commune. 

Voté à l’unanimité 
 
11- Dépose et repose de 2 lanternes sur façade rue du Fournil. 

Voté à l’unanimité 
 
12- Travaux d’éclairage public route d’Aussonne et route de Toulouse. 

Voté à l’unanimité 
 
13-Acquisition des parcelles AN 225. Annulée 
14-Acquisition des parcelles AN 203, 269, 271.  

Voté à l’unanimité 
 
15-Fixation du tarif des emplacements  pour le vide grenier. 

Voté à l’unanimité 
 
16-Adhésion au service retraite du Centre de gestion de la Haute Garonne. 

Voté à l’unanimité 
 
17- Délibération pour le régime indemnitaire de la Police Municipale. 

Voté à l’unanimité 
 
18-Convention avec l’Agence d’Urbanisme de l’Agglomération Toulousaine. 

Voté à l’unanimité 
 



19-Questions diverses. 
 

 
 
Ainsi fait et délibéré à Mondonville le 7 Février 2011. 
 
 

Edmond DESCLAUX 
                                                                                                                      Maire  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les délibérations peuvent être consultées en Mairie. 


